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Le BLMA OF est un organisme de

formation qui propose des dispositifs

pour les entreprises sur des domaines tels

que la performance ou le management

par exemples mais aussi des formations

en apprentissage avec le BPJEPS

Educateur Sportif mention Activités de

Basketball

QUI SOMMES-NOUS ?

PROFESSIONNALISER

COMPRENDRE

DÉVELOPPER

PROGRESSER

SUIVRE

APPRENDRE

FAIRE ÉVOLUER

ACCOMPAGNER

PARTAGER

Notre formation BPJEPS ES mention

Activités de Basketball se veut avant tout

professionnalisante et doit permettre, au-

delà du diplôme, d’apprendre un métier et

de développer des compétences solides

en adéquation avec l’évolution constante

du secteur d’activité.

BLMA OF association loi 1901

Formation

Ambition

Notre but est de former les équipes

d’éducateurs des clubs, les responsabiliser

et les faire grandir afin de promouvoir une

pratique sportive intergénérationnelle,

passionnante, animée et accessible pour

le plus grand nombre.

SIRET: 923 322 169 00017

Code NAF : 8559A

N° de Déclaration d’activité : 76341223434

N° UAI : 0342533U



PRÉSENTATION DE LA FORMATION
BPJEPS éducateur Sportif mention Basketball

Présentation générale de la formation

Durée : 546 heures de formation en Centre

Modalités de formation : Cours les lundis et mardis (jeudis en compléments possibles) – Présence
en structure les autres jours

Dates de la formation: de Septembre 2026 à Juillet 2027
(démarrage possible des contrats à partir de Juillet 2026)

Intervenants : Intervenants de formation – Intervenants Fédéraux – Intervenants
Professionnels

Objectif : Validation du BPJEPS – diplôme de niveau 4

Type de formation : Formation ouverte aux contrats d’apprentissage

Groupes : les groupes sont constitués de 8 à 20 apprentis

La formation BPJEPS a les objectifs suivants:

 La mise en place de projets d’animation dans le domaine du basket-ball.
 La conduite de cycle d’initiation, d’animation, de découverte et d’entraînement

du basket-ball.
 La mise en œuvre de cycle d’apprentissage et la conduite de groupes et

d’individus en compétition jusqu’au niveau départemental en basket-ball.
 La conduite d’actions de sensibilisation et d’animation en basket-ball.
 La communication sur les actions et le fonctionnement de la structure.

BC 1

BC 2

BC 3

Concevoir et mettre en œuvre des projets 
d’animation dans le cadre de l’organisation de 
travail d’une structure du champ du sport ou de 
l’animation

Valoriser les activités et les projets d’une 
structure du champ du sport ou de l’animation

Concevoir, conduire en sécurité et évaluer des 
séances et des cycles de découverte, d’initiation 
et d’apprentissage des activités de basketball 
dans le cadre du projet et de l’organisation de 
travail de la structure



CALENDRIER PREVISIONNEL
Année 2026/2027 – Promotion Vaucluse



LES INFOS CLUBS
BPJEPS éducateur Sportif mention Basketball

Quelles aides puis-je avoir ?

Les clubs peuvent bénéficier d’une aide annuelle de 5 000,00€ afin de faciliter leur
démarche de recrutement soit 416,66€/mois sur 12 mois maximum. Cette aide monte à
6 000,00€ pour les personnes en situation de handicap.

Ex : Pour un contrat de 10 mois, l’aide totale sera de 4 166,66€ (416,66€ x 10 mois)

Ci-dessous la grille de rémunération à jour au 19 mars 2026 (à actualiser en fonction des
évolutions du SMIC) :

Quelle est la rémunération d’un apprenti ?

POUR NOUS CONTACTER
Vous êtes intéressé et vous souhaitez obtenir des renseignements
sur le BPJEPS Educateur Sportif Activités de Basketball?

Fred CHEVALLY – 06 63 88 30 74 – f.chevally@blma.fr
www.blma-of.fr

26 ans et plus21-25 ans18-20 ans16 à 17 ansSituation

100 % du Smic
Salaire le + élevé entre 
le Smic(1 823,03 €) et le 
salaire minimum 
conventionnel

Salaire le + élevé 
entre 53 % du Smic, 
soit 966,21 € et 53 % du 
salaire minimum 
conventionnel

43 % du Smic
soit 783,90 €

27 % du Smic
soit 492,22 €1re année

100 % du Smic
Salaire le + élevé entre 
le Smic(1 823,03 €) et le 
salaire minimum 
conventionnel 
d'apprentissage.

Salaire le + élevé 
entre 61 % du Smic, 
soit 1 112,05 € et 61 % du 
salaire minimum 
conventionnel

51 % du Smic
soit 929,75 €

39 % du Smic
soit 710,98 €2e année

100 % du Smic
Salaire le + élevé entre 
le Smic(1 823,03 €) et le 
salaire minimum 
conventionnel

Salaire le + élevé 
entre 78 % du Smic, 
soit1 421,97 € et 78 % du 
salaire minimum 
conventionnel

67 % du Smic
soit 1 221,43 €

55 % du Smic
soit 1 002,67 €3e année



DOSSIER D’INSCRIPTION

BPJEPS Éducateur Sportif
mention Activités de Basketball



FICHE D’INSCRIPTION
BPJEPS éducateur Sportif mention activités de  Basketball

NOM : Prénom :

Date de Naissance : Lieu de Naissance :

Adresse : 

Téléphone : Mail :

N° Sécurité Sociale :

Dernier Diplôme Obtenu :

Date et établissement :

J’ai déjà un BPJEPS (ou une partie) : OUI NON

Si oui, quelle mention :

Quelle(s) UC ai-je validé : UC 1  UC 2  UC 3  UC 4 

Je souhaite faire la formation en apprentissage: OUI NON

Si oui, avez-vous déjà une structure d’accueil : OUI NON

Merci de nous indiquer laquelle :

Ancienne nomenclature



MES DOCUMENTS OBLIGATOIRES
BPJEPS éducateur Sportif mention activités de Basketball

 Un curriculum vitae (CV)

 Une lettre de motivation

 La photocopie de sa carte d’identité ou passeport

 Copie de l’extrait de casier judiciaire (bulletin N°3) datant de moins

de 3 mois

 La photocopie de ma carte vitale

 La photocopie de l’AFPS ou PSC 1

 Photocopie des différents diplômes

 Justificatif de participation à la journée citoyenne (JDC ou JAPD)

 Justificatif de pratique de la discipline (cf. modèle ci-joint)

 Justificatif d’une expérience d’animation de groupe d’au moins 80

heures (cf. modèle ci-joint)

 Certificat médical de non contre-indication à la pratique et à

l’encadrement de l’activité datant de moins de 3 mois à l’entrée en

formation (modèle ci-joint)

Renseignements et Envois des candidatures
(Documents à envoyer par mail)

Fred CHEVALLY
f.chevally@blma.fr

06 63 88 30 74



JUSTIFICATIF DE PRATIQUE
À remplir par la structure d’accueil

Je, soussigné __________________________________________ , responsable de la

structure (club) _________________________________________ , atteste que M. ou

Mme (rayer la mention inutile) ___________________________________________

que:

 A pratiqué le Basket-Ball pendant au moins une saison sportive
dans notre structure

 A pratiqué le Basket-Ball pendant au moins une saison sportive
dans une autre structure

Fait à _______________________________ , le ____________________________

Signature du Responsable de la structure :

Fonction : ___________________________

Ce document est obligatoire pour l’entrée en formation



JUSTIFICATIF D’EXPÉRIENCE
À remplir par la structure d’accueil

Je, soussigné __________________________________________ , responsable de la

structure (club) _________________________________________ , atteste que M. ou

Mme (rayer la mention inutile) ___________________________________________

que:

 A une expérience d’animation de groupe d’au moins 80 heures
au sein de notre club

 A une expérience d’animation de groupe d’au moins 80 heures
au sein d’un autre club

Fait à _______________________________ , le ____________________________

Signature du Responsable de la structure :

Fonction : ___________________________

Ce document est obligatoire pour l’entrée en formation



CERTIFICAT MÉDICAL

Ce document doit daté de moins de 3 mois avant l’entrée en formation

BPJEPS ES mention Activités de Basketball

Ce document est obligatoire pour l’entrée en formation

Je, soussigné (Nom et prénom) Dr. _______________________________________

Certifie avoir examiné ce jour M./Mme ____________________________________

Et n’avoir constaté à l’examen clinique que son état de santé ne présente pas de

contre-indication à la pratique, à l’animation et à l’encadrement du Basketball.

Fait à _______________________________ , le ____________________________

Signature et cachet du Médecin :


